
Consignes pour les rubriques particulières :  

• Profession / Situation :   
- La profession doit toujours  être renseignée.  
- La situation doit être renseignée si vous n’êtes plus en période d’activité (exemples : 
chômeur, retraité). 

• Secteur d’activité :  
- Vous devez vous situer par rapport à la liste ci-dessous et ne choisir qu’une des activités en 
caractères gras. Vous pouvez ne saisir que le code sur 2 lettres figurant en tête de ligne.  
- Les sous divisions ne sont qu’une aide éventuelle. 

A0 - Agriculture, sylviculture, pêche 

• 01 Agriculture, chasse, services annexes  
• 02 Sylviculture, exploitation forestière, services annexes  
• 05 Pêche, aquaculture, services annexes  

B0 - Industries agricoles et alimentaires 

• 15 Industries alimentaires  
• 16 Industrie du tabac  

C1 - Habillement, cuir 

• 18 Industrie de l’habillement et des fourrures  
• 19 Industrie du cuir et de la chaussure  

C2 - Édition, imprimerie, reproduction  

• 22 Édition, imprimerie, reproduction  

C3 - Pharmacie, parfumerie et entretien 

• 24.4 Industrie pharmaceutique  
• 24.5 Fabrication de savons, de parfums et de produits d’entretien  

C4 - Industries des équipements du foyer 

• 29.7 Fabrication d’appareils domestiques  
• 32.3 Fabrication d’appareils de réception, enregistrement ou reproduction du 

son et de l’image  
• 33.4 Fabrication de matériels optique et photographique  
• 33.5 Horlogerie  
• 36 Fabrication de meubles ; industries diverses  

D0 - Industrie automobile 

• 34 Industrie automobile  

E1- Construction navale, aéronautique et ferroviaire 

• 35 Fabrication d’autres matériels de transport  

E2 - Industries des équipements mécaniques 

• 28.1 Fabrication d’éléments en métal pour la construction  
• 28.2 Fabrication de réservoirs métalliques et de chaudières pour le chauffage 

central  



• 28.3 Chaudronnerie  
• 29.1 Fabrication d’équipements mécaniques  
• 29.2 Fabrication de machines d’usage général  
• 29.3 Fabrication de machines agricoles  
• 29.4 Fabrication de machines-outils  
• 29.5 Fabrication d’autres machines d’usage spécifique  
• 29.6 Fabrication d’armes et de munitions  

E3 - Industries des équipements électriques et électroniques 

• 30 Fabrication de machines de bureau et de matériel informatique  
• 31.1Fabrication de moteurs, génératrices et transformateurs électriques  
• 32.2 Fabrication d’appareils d’émission et de transmission  
• 33.1 Fabrication de matériel médico-chirurgical et d’orthopédie  
• 33.2 Fabrication d’instruments de mesure et de contrôle  
• 33.3 Fabrication d’équipements de contrôle des processus industriels  

F1 - Industries des produits minéraux 

• 13 Extraction de minerais métalliques  
• 14 Autres industries extractives  
• 26 Fabrication d’autres produits minéraux non métalliques  

F2 - Industrie textile 

• 17 Industrie textile  

F3 - Industries du bois et du papier 

• 20 travail du bois et fabrication d’articles en bois  
• 21 Industrie du papier et du carton  

F4 - Chimie, caoutchouc, plastiques 

• 24.1 Industrie chimique de base  
• 24.2 Fabrication de produits agrochimiques  
• 24.3 Fabrication de peintures et vernis  
• 24.6 Fabrication d’autres produits chimiques  
• 24.7 Fabrication de fibres artificielles ou synthétiques  
• 25 Industrie du caoutchouc et des plastiques  

F5 - Métallurgie et transformation des métaux 

• 27 Métallurgie  
• 28.4 Forge, emboutissage, estampage ; métallurgie des poudres  
• 28.5 traitement des métaux ; mécanique générale  
• 28.6 Fabrication de coutellerie, d’outillage et de quincaillerie  
• 28.7 Fabrication d’autres ouvrages en métaux  
• 37 Récupération  

F6 - Industrie des composants électriques et électroniques 

• 31.2 Fabrication de matériel de distribution et de commande électrique 
• 31.3 Fabrication de fils et câbles isolés  
• 31.4 Fabrication d’accumulateurs et de piles électriques  
• 31.5 Fabrication de lampes et d’appareils d’éclairage  



• 31.6 Fabrication d’autres matériels électriques  
• 32.1 Fabrication de composants électroniques  

G1 - Production de combustibles et de carburants 

• 10 Extraction de houille, de lignite et de tourbe  
• 11 Extraction d’hydrocarbures ; services annexes  
• 12 Extraction de minerais d’uranium  
• 23 Cokéfaction, raffinage, industries nucléaires  

G2 - Eau, gaz, électricité 

• 40 Production et distribution d’électricité, de gaz et de chaleur  
• 41 Captage, traitement et distribution d’eau  

H0 - Construction 

• 45 Construction 

J1 - Commerce et réparation automobile 

• 50 Commerce et réparation automobile  

J2 - Commerce de gros, intermédiaires 

• 51 Commerce de gros et intermédiaires du commerce  

J3 - Commerce de détail, réparations 

• 52 Commerce de détail et réparation d’articles domestiques  

K0 - Transports 

• 60 transports terrestres  
• 61 transports par eau  
• 62 transports aériens  
• 63 Services auxiliaires des transports  

L0 - Activités financières 

• 65 Intermédiation financière  
• 66 Assurance  
• 67 Auxiliaires financiers et d’assurance  

M0 - Activités immobilières 

• 70 Activités immobilières  

N1 - Postes et télécommunications 

• 64 Postes et télécommunications  

N2 - Conseils et assistance 

• 72 Activités informatiques  
• 74.1 Activités juridiques, comptables et de conseil de gestion  



• 74.2 Activités d’architecture et d’ingénierie  
• 74.3 Activités de contrôle et analyses techniques  
• 74.4 Publicité  

N3 - Services opérationnels 

• 71 Location sans opérateur  
• 74.5 Sélection et fourniture de personnel  
• 74.6 Enquêtes et sécurité  
• 74.7 Activités de nettoyage  
• 74.8 Services divers fournis principalement aux entreprises  
• 90 Assainissement, voirie et gestion des déchets  

N4 - Recherche et développement 

• 73 Recherche et développement  

P1 - Hôtels et restaurants 

• 55 Hôtels et restaurants  

P2 - Activités récréatives, culturelles et sportives 

• 92 Activités récréatives, culturelles et sportives  

P3 - Services personnels et domestiques 

• 93 Services personnels 
• 95 Activités des ménages en tant qu’employeur de personnel domestique  
• 96 Activités indifférenciées des ménages en tant que producteurs de biens pour 

usage propre  
• 97 Activités indifférenciées des ménages en tant que producteurs de services 

pour usage propre  

Q1 - Éducation 

• 80 Éducation 

Q2 - Santé, action sociale 

• 85 Santé et action sociale  

R1 - Administration publique 

• 75 Administration publique  

R2 - Activités associatives et extra-territoriales 

• 91 Activités associatives  
• 99 Activités extra-territoriales  

Nomenclature économique de synthèse (NES) Niveau 2 
Source : INSEE  

 


